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il s'agit ici est l'honorable Anton Briigger, médecin à
Mels et représentant saint-gallois à notre haute assem-
blée.

Une fausse interprétation du service de presse à
Berne a permis cette confusion que nombre de journaux
suisses et étrangers ont commise. Dont acte

Avant les cours de Landwehr
Une suggestion.

« Par l'introduction du fusil-mitrailleur, l'armement
de l'infanterie, l'organisation de ses petites unités et son
emploi tactique ont subi une modification profonde dont
nos troupes de landwehr ne peuvent avoir aucune no-
tion, tandis qu'elles doivent apprendre à connaître le
nouvel armement et les nouvelles méthodes de l'in-
fanterie. »

Ainsi s'exprimait M. le Colonel Commandant de
corps Sarasin dans la lettre qu'en date du 17 décembre
1928 il adressait à la rédaction du «Sous-Officier de
Genève».

C'est dire qu'une tâche ardue attend nos landweh-
riens et plus particulièrement ceux qui n'ont pas fait de
service depuis la mobilisation. — Apprendre à connaître
en moins de 15 jours le nouvel armement et les nouvel-
les méthodes de combat de l'infanterie constitue presque
un tour de force dont la réalisation exigera une attention
de tous les instants, une discipline coordonnant les
volontés individuelles. Et c'est avant tout aux sous-offi-
ciers qui vivent continuellement avec leurs soldats qu'il
appartient d'exercer sur eux l'influence de leur enseigne-
ment et de leur exemple; ils sauront se montrer dignes
de leur haute et noble mission.

Mais combien leur tâche serait facilitée si la possi-
bilité leur était offerte de se familiariser, avant l'entrée
en service déjà avec le nouvel armement et les nouvel-
les méthodes. Et combien plus grande et plus précise
serait leur influence sur les hommes auxquels ils dev-
ront inculquer les principes d'une instruction technique
et tactique.

Par une instruction préparatoire théorique des
cadres il serait possible de gagner un temps très pré-
cieux. Nos grandes associations militaires, je veux parler
de la «Société des Officiers» et de «l'Association Suisse
des Sous-Officiers», avec leurs nombreuses sections dans
toutes les régions du pays disposent d'une organisation
qui se prêterait admirablement à cet enseignement pré-
paratoire et nous estimons qu'elles se doivent d'aider
hors-service à l'instruction des cadres qui prendront part
aux premiers cours de répétition de la landwehr, élément
indispensable à la défense nationale, qui vient d'être
vouée à une longue inaction aussi préjudicible qu'illégale.

Le programme général serait élaboré par le Dépar-
tement militaire fédéral, d'accord avec une délégation
des deux associations précitées. Le D. M. F. mettrait à
disposition un nombre suffisant de F. M. — Les sous-
officiers mitrailleurs seraient choisis hors-service sur
base de leurs qualifications et seuls seraient désignés
ceux qui prendraient l'engagement de suivres ces cours
théoriques, qu'ils fassent partie ou non ne notre asso-
ciation, cela va sans dire.

De simples conférences auxquelles seraient conviés
les membres des deux associations intéressées ne rem-
Pliraient que partiellement le but, quelle que soit la valeur
du conférencier. Il est absolument nécessaire que le
F- M. puisse être manipulé par ceux qui devront par la
suite en expliquer les caractéristiques, les pièces qui le
composent et le fonctionnement.

L'emploi tactique du F. M. comme celui des petites
unités feraient ensuite l'objet de causeries où chacun
pourrait poser des questions et où la photographie pour-
rait être de grande utilité.

Cette collaboration intime des officiers et des sous-
officiers faciliterait grandement, non seulement le travail
des cadres lors des prochains cours de répétition de
landwehr, mais elle eurait l'avantage de rapprocher en-
core les membre des deux grandes associations, tout en
attirant à celles-ci de nombreux éléments qui restent à
l'écart, croyant que les devoirs d'un chef cessent dès
qu'a retenti le « rompez vos rangs »! Alors qu'au con-
traire la brièveté de nos périodes d'instruction rend un
travail hors-service indispensable. C'est ce qu'ont déjà
compris ceux qui prennent à cœur la noble mission qu'ils
ont acceptée et dont ils veulent se montre dignes en
tous points.

Genève, janvier 1929. Neversharp.

„Warum bin ich Antimilitarist?"
(Zur Antwort des Herrn Pfarrer Bachmann an Herrn Huber
und Gesinnungsfreunde in Nr. 10 des «Schweizer Soldat» vom

17. Januar 1929.)

Wäre die «Antwort» des Herrn Pfarrer Bachmann
einzig an Herrn Huber gerichtet, fiele es mir nicht ein,
mich in den Widerstreit der Meinungen zu mischen. Sie
gilt aber gleichzeitig den Gesinnungsfreunden des letz-
tern, und da ich mich zur Annahme für ausreichend
legitimiert halte, dass sie damit auch an den Unterzeich-
neten gerichtet ist, möchte ich mich zu ihr ebenfalls
äussern.

Ich schicke voraus: ich kenne den Uzwiler Vortrag
des Herrn Pfarrer Bachmann: «Warum bin ich Antimili-
tarist?» nicht. Ich halte mich an seine «Antwort» in ge-
nannter Nummer des «Schweizer Soldat», die eine Art
resümierender Rechtfertigung dessen bedeuten dürfte,
was am Vortragsabend in breiterer Auflage geboten
worden sein wird. In eben dieser «Antwort» wird in
fünfmaliger Aufnahme das Bekenntnis zum Antimilita-
rismus variiert. Es führte zu weit, der Argumentation
Wort für Wort zu folgen; die Redaktion hat sich der
Mühe bereits mit anerkennenswertem Eifer und Ge-
schick unterzogen. Ich beschränke mich auf wenige
Hauptgedanken und bitte gleichzeitig zu entschuldigen,
wenn ich mehr dem Pfarrherrn als dem gewesenen Füsi-
lier antworte.

Gleich im ersten Absatz der Begründung wird der
alte Vorwurf wiederholt, dass der Soldat zum Töten ab-
gerichtet werde. Auch der Schweizer Soldat! Wenn
der Herr Pfarrer als Füsilier an der Genze gestanden
hat. wird er ehrlicherweise zugestehen müssen, dass er
wohl zum Schiessen abgerichtet worden ist, dass ihm
aber nicht zugemutet wurde, andere, die ihm nichts zu-
leide taten, zu töten. Genau genommen, ist er dazu er-
zogen worden, sich nicht wehrlos töten zu lassen, d. h.
die andern zu hindern, selbst zu töten. Das ist keine
Sophisterei; es ist die klare Unterscheidung zwischen
Abwehr oder Landesverteidigung und Angriffskrieg oder
Ueberfall. Diese Unterscheidung wird auch für den
Christen im Schweizer möglich sein. Und liegt es wirk-
lieh ausserhalb jeder Logik, dass der Gedanke: «Du sollst
nicht töten lassen», eine Gemeinschaft (den Staat) zu
wirksamen Gegenmassnahmen verpflichtet? Und wenn
der Pfarrherr sich buchstabenmässig auf das eine Wort:
«Wer das Schwert nimmt, soll durch's Schwert umkom-
men» beruft, das übrigens geradezu eine Rechtfertigung
der Abwehr in sich schliesst, so nehmen wir ein anderes
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